
POURQUOI CES TRAVAUX ? 
L’ouverture en avril 2023 de Nancy Thermal, complexe unique pour
notre métropole, qui associe sport, loisirs et bien-être,
s’accompagne aujourd’hui d’un projet global de transformation de
votre quartier pour conjuguer apaisement du cadre de vie, nature
en ville et mobilités douces. 

Ce projet s’inscrit pleinement dans le cadre du Plan Métropolitain
des Mobilités qui correspond au nouveau plan de déplacements
adopté par la Métropole du Grand Nancy et qui a pour objectif de
déployer plus fortement les mobilités actives. 

À terme, la rue du Sergent Blandan permettra de maintenir un
cheminement confortable pour les piétons et une circulation mixte
pour les voitures et les bus ainsi qu’une voie cyclable, d’aménager
un parvis plus fonctionnel devant le collège et le lycée Chopin, de
même que devant le musée de l’École de Nancy et le parc Corbin.

En parallèle, la végétalisation des espaces et le nouveau parc public
aux abords du complexe Nancy Thermal garantiront un paysage
plus vert et des zones de fraîcheur accessibles à tous, toute
l’année.

Afin de finaliser la chaussée aux abords du musée de l'École de
Nancy et du Conseil Départemental, une nouvelle phase de chantier
est prévue sur la rue du Sergent Blandan du 15 mai au 8 juin 2023.

Calendrier au dos

DU 15 MAI AU 8 JUIN 2023QUARTIER NANCY THERMAL

Ambiance projetée avenue de la Libération après les travaux 



TRANSPORTS EN COMMUN

Circulation à sens unique de la rue du Sergent Blandan de la rue Pasteur à la rue du Placieux.
Circulation interdite sauf riverains avenue du Maréchal Juin de la rue Jeanne d’Arc à l’entrée du parking Nancy Thermal.
Circulation à sens unique rue Camille Mathis de l’avenue du Maréchal Juin à la rue Durival.
Circulation à sens unique rue Henner de la rue Durival à l’avenue Maréchal Juin.
La rue Emile Coué sera mise en voie sans issue certains jours pour la réalisation du trottoir et de la piste cyclable au croisement de l’avenue.

DU 15 MAI AU 8 JUIN 2023
(sous réserve de conditions climatiques favorables) 

Le parking souterrain de Nancy Thermal  et le parking du lycée Chopin sont accessibles par la place Paul Painlevé et par la rue Félix Faure.

La Métropole du Grand Nancy et la Ville de Nancy, conscientes de la gêne occasionnée, vous remercient de votre compréhension. 

Plus d'informations sur www.reseau-stan.com

Les lignes de bus venant de la rue de Villers en direction de ARTEM seront déviées par la rue la rue Aristide Briand, la rue Raymond
Poincaré, le boulevard Emile Zola, le boulevard de Baudricourt et la rue Vauban.


